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Le Maire / Président expose aux membres du Conseil Municipal / Comité Syndical / Conseil Communautaire / Conseil d'Administration que les Centres de Gestion peuvent proposer à leurs collectivités affiliées et adhérentes des prestations facultatives, qui s’ajoutent à leurs missions obligatoires.

À ce titre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques propose une prestation de Conseil en organisation et ressources humaines. 

Il propose l'adhésion à cette prestation de Conseil en organisation et ressources humaines à compter du………………….
Cette convention intègre également l’accompagnement au recrutement, qui comporte un 1er niveau non facturé, et un 2nd niveau relevant du conseil en organisation et ressources humaines, en intégrant notamment des tests ayant pour finalité d’approfondir les échanges avec les candidats et un accompagnement à la prise de poste du candidat.


Invité à se prononcer sur cette question, le Conseil Municipal / Comité Syndical / Conseil Communautaire / Conseil d'Administration : 
· décide d'adhérer à compter du……………… à la prestation de Conseil en organisation et ressources humaines proposée par le Centre de Gestion, 
· autorise le Maire / Président à signer la convention proposée en annexe, ainsi que les devis permettant sa mise en œuvre,
· précise que les crédits sont prévus au budget de l'exercice
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